
CONSEIL MUNICIPAL DU 13 AVRIL 2021 A 19H00 
 

PRESENTS : M. IMBERT, Mme CARTRON, MM. FERRER, DUREAU, Mmes VACQUE, CASTERA, 
CAUBET, GALINOU, LAGUE, MM. CLAVAUD, DI PALMA, LARONDE, THIOLON.  
POUVOIRS : Mme LAGUE à M. IMBERT et Mme GOSSELIN à Mme CARTRON.  
SECRETAIRE DE SEANCE : M. DI PALMA 
CONVOCATION du 08 avril 2021 

 
ORDRE DU JOUR : 
Votes des taux 2021. 
Examen et vote du Budget Primitif 2021. 
Adhésion au groupe de commande de Territoire Energie pour l’achat d’énergies. 
Révision du tarif des concessions au cimetière. 
Devis étude CCI pour projet Habitalys. 
Pacte de gouvernance liant VGA aux communes membres. 
Comptes-rendus des commissions. 
Questions diverses. 
 

Le compte-rendu de la séance précédente est accepté à l’unanimité. 
 

 

1. Vote des taux 2021. 
 

Monsieur le Maire propose de reconduire les taux de 2020 pour l’année 2021. 
Taxe Foncier Bâti : 18,90 % et Taxe Foncier Non Bâti : 84.01 % 
Les élus acceptent à l’unanimité. 
 
 

2. Examen et vote du Budget Primitif 
 

Monsieur le Maire présente le Budget, il est voté à l’unanimité. 
Les dépenses et les recettes de fonctionnement s’équilibrent à 512 899 € 
Les dépenses et les recettes d’investissement s’équilibrent à 65 90 €. 
Afin de répondre à une question, Monsieur le Maire expose aux élus que pour cet exercice il n’y a pas 
d’investissement, proprement dit de prévu, car la commune doit stabiliser son équilibre budgétaire. 
En effet, des travaux onéreux ont été réalisés lors des mandatures précédentes, affectant 
l’autofinancement de la commune. Il faut donc temporiser les dépenses. 
De plus, l’épidémie du COVID a généré des frais imprévus tels que : achat de produits désinfectants 
spéciaux, masques, gants, gel hydroralcoolique, etc… mais également nous a privé des ressources de 
locations des salles (produit non négligeable). 
L’équilibre du budget étant construit sur le maintien des taxes, il n’est pas envisageable, non plus, de 
prévoir une baisse. 
 
 

3. Adhésion au groupe de commande de Territoire Energie pour l’achat d’énergies. 
 

Monsieur le Maire expose aux élus que dans le cadre de l’ouverture des marchés de l’énergie, TE47 en 
collaboration avec d’autres syndicats d’Energies de Nouvelle -Aquitaine a créé un groupement de 
commandes à l’échelle régionale pour l’achat d’électricité et de gaz naturel. Ce groupement réunissant 
2700 membres pour un volume de 1600 GWh a permis de bénéficier de tarifs compétitifs. 
TE47 lance un nouveau marché qui prendra effet au 1er janvier 2023 et nous propose :  
 - d’adhérer gratuitement au groupement de commandes régional 

- de candidater pour intégrer ce marché. 



TE47 réalisera l’accompagnement tout au long de ce marche en prestation de conseil et d’analyse de 
nos factures et de nos consommations énergétiques. 
Les élus votent l’adhésion au groupe de commande de Territoire Energie. 
 
 

 
4. Révision des tarifs des concessions au cimetière : 

 

Monsieur le Maire propose aux élus de revoir les tarifs des concessions au cimetière, qui n’ont 
pas été révisés depuis 2004. 
Après en avoir délibéré les élus fixent, à compter du 15 avril 2021, les tarifs suivants : 
 

Concession simple 
(2.50 x 1.30) = 3.25m² 

perpétuelle 195.00 60 € le m² 

Concession double 
(2.50 x 1.85) = 4.63m² 

perpétuelle 277.80 60 € le m² 

Case colombarium 
2 places 

30 ans 380.00  

Case colombarium 
2 places 

perpétuelle 750.00  

Case colombarium 
3 places 

30 ans 570.00  

Case colombarium 
3 places 

perpétuelle 850.00  

 
 

5. Devis étude CCI pour projet Habitalys : 
 
Monsieur le Maire donne le retour sur la réunion du 26 mars 2021 avec M. RABOT (Habitalys), Mme 
GLADIEUX (CCI), M. FERRER, dans le cadre de la construction de logements et d’un espace 
« multicommerce » au centre bourg – rue Basse. 

 
Il présente le devis d’étude de faisabilité de la CCI. Après échange avec les élus, Monsieur le Maire leur 
demande de réfléchir à cette étude, pour apporter une réponse lors du prochain conseil municipal. 

 
 

6. Pacte de gouvernance liant VGA aux communes membres 
 
Monsieur le Maire présente les grands axes du pacte proposé par VGA. Il s’agit d’une charte 
règlementant le fonctionnement des instances pour favoriser la complémentarité et la bonne 
articulation des missions de l’agglomération afin d’obtenir un meilleur service rendu aux usagers. 
Les élus approuvent à l’unanimité ce projet de pacte de gouvernance. 
 
 

7. Comptes-rendus de commissions 
 
M. Laurent FORGUES : commission cohésion sociale, politique de la ville, jeunesse, projet culturel 
communautaire.  
Mme Claudine VACQUE : commission restauration à Fourques 
M. Yann DUREAU : commissions : attractivité, prospective et développement économique, 

touristique et agricole de VGA 
SIVU du Mas du 26.03.21 et Transports de VGA, 



 
M. Pascal FERRER : SCOT : l’assemblée générale du 30/03/21 et SBAVAO : du 12/04/21. 
 
 
8. Questions diverses 
 
 
Néant. 

 
 

 
 

La séance est levée à 22 heures 04. 
 


